
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

  
    

 Le Mot du Maire 
 

Depuis ma prise de fonction en juin de cette année, je n’ai guère eu l’occasion de m’adresser 
à vous.  
 
Le COVID 19 a complètement perturbé le cycle normal de transmission des responsabilités. 
Alors d’abord, je tenais à rendre hommage au travail et au dévouement de l’équipe sortante, 
et à mon prédécesseur qui m’a transmis le flambeau dans un réel climat de confiance. Il a géré 
ces trois derniers mois avec beaucoup de disponibilité dans une situation complexe. 
 
Je tenais aussi à remercier les électeurs pour la confiance que vous avez témoignée à la 
nouvelle équipe à l’occasion des élections municipales. 
 
Depuis, la nouvelle équipe est déjà au travail avec conviction et motivation. Trois séances de 
conseil ont déjà eu lieu. Les chantiers sont nombreux. Mais il n’y a pas lieu de se précipiter. 
Dans un premier temps, le Conseil Municipal a décidé de geler les impôts locaux, sous réserve 
de l’évolution des bases d’imposition. Les commissions sont créées ; Violaine et Hubert, 1ère 
et 2ème Adjoint, ont pris leurs responsabilités avec tout le sens du devoir qui incombe à cette 
fonction. La rentrée prochaine sera réservée à la réflexion avant un passage à l’action et la 
mise en place de projets pour les années futures. 
 
Par ailleurs, la Communauté des Communes du Canton d’Erstein s’est aussi remise en route 
avec les élections d’un nouveau Président, Monsieur Stéphane SCHAAL, Maire de Limersheim, 
et des Vice-Présidents. Pour ma part, le Conseil Communautaire m’a confié la Vice-Présidence 
en charge des affaires économiques, vaste sujet avec la gestion des zones industrielles entre 
autres. 
 
J’aurai l’occasion de revenir vers vous à la rentrée pour évoquer ces sujets et bien d’autres, en 
espérant qu’au retour des vacances, la rentrée scolaire et autres se passent au mieux, malgré 
toutes les craintes à cause de ce « foutu » virus. 
 
Prenez soin de vous, soyons prudents.  
 
Alors un été de repos pour les uns et de bonnes récoltes pour le monde agricole. 
 
 
         Le Maire 
         Jean-Pierre ISSENHUTH 

 

 

 
Mairie d’UTTENHEIM 

6, rue Principale 
67150 UTTENHEIM 
Tél : 03.88.98.04.12 
Fax : 03.90.29.32.80 

E-mail : uttenheim.mairie@wanadoo.fr 
Permanences 

Mardi de 8 H à 10 H 
Jeudi de 17 H à 19 H 

mailto:uttenheim.mairie@wanadoo.fr


 

   
 

A la suite de l‘installation du Conseil Municipal, les commissions communales ont été mises 
en place comme suit : 

 
 

 

 
 Dans le cadre de la location de la Salle des Fêtes, nous vous 

informons que la priorité est donnée aux habitants de la 
commune. Aussi, compte-tenu des nombreuses demandes qui 
nous parviennent régulièrement, nous vous conseillons de 
faire vos réservations rapidement, voire une année avant la 
date souhaitée.  

Pour tous renseignements, s’adresser à la mairie de préférence par mail. 
Pour la location du Club-House, vous pouvez contacter M. Maurice STRUB au 06.78.66.35.14 

 
 
 
 
 

Commissions Présidents Conseillers municipaux membres 

FINANCES Jean-Pierre 
ISSENHUTH 

Violaine MAGRIT - Frédéric SIBEAUD 
Philippe HELFTER - Gilles PRECHEUR 

TRAVAUX Hubert STRUB 
 
 
 

Violaine MAGRIT - Arnaud ISSENHUTH 
Valentin KLEIN - Sébastien ROSENZWEY 
Daniel EHRHARD - Maurice STRUB 

FLEURISSEMENT 
EMBELLISSEMENT 
ENVIRONNEMENT   

Hubert STRUB 
 
 
 

Véronique EHRET - Marie-Paule BOEHLER 
Daniel EHRHARD - Philippe HELFTER 

AGRICULTURE  
FORET - CHASSE 

Hubert STRUB 
 
 

Sébastien ROSENZWEY - Arnaud ISSENHUTH 
Marie-Paule BOEHLER - Valentin KLEIN          

VIVRE ENSEMBLE  
VIE ASSOCIATIVE 

Violaine MAGRIT 
 

Frédéric SIBEAUD - Anne-Marie RENARD 
Maurice STRUB - Gilles PRECHEUR 
Daniel EHRHARD 
 

SCOLAIRE Jean-Pierre 
ISSENHUTH 

Véronique EHRET - Marie-Paule BOEHLER 
Anne-Marie RENARD 
 

COMMUNICATION Jean-Pierre ISSENHUTH 
 
 

Violaine MAGRIT - Joëlle MARTIN 
Frédéric SIBEAUD - Philippe HELFTER 
 

URBANISME Jean-Pierre ISSENHUTH 
 

Violaine MAGRIT - Hubert STRUB 
Daniel EHRHARD - Valentin KLEIN 
Philippe HELFTER - Arnaud ISSENHUTH 
Sébastien ROSENZWEY 



 

 
 

Les autorisations d’urbanisme (permis de construire, permis de démolir ou déclaration 
préalable) sont des formalités obligatoires avant toute réalisation de travaux sur 
constructions nouvelles ou existantes. 
Tous travaux entraînant une modification de façade sont soumis à déclaration 
préalable. 
Les formulaires correspondants à la nature des travaux peuvent être téléchargés sur : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578 
D’autre part, merci de veiller à adresser les déclarations d’ouverture de chantier pour les 
permis de construire, et les déclarations d’achèvement des travaux pour les permis de 
construire et déclarations préalables. 
Les autorisations obtenues doivent également faire l’objet d’un affichage sur le terrain. 
 

Taxe d’aménagement 

La taxe d’aménagement est une taxe due en France pour toute construction de maison 
individuelle ou lors d’un agrandissement (abri de jardin, piscine, etc…). 
Son calcul est fait par les services des impôts et son montant est composé de deux parts : 
communale et départementale. Chaque entité territoriale est libre de fixer son taux, ce qui 
veut dire que celui-ci varie d’une commune à une autre. Elle est payable en deux fois à la 1ère 
et à la 2ème date anniversaire de l’acceptation de l’autorisation d’urbanisme (permis de 
constuire ou déclaration préalable).  
Vous pourrez désormais la calculer à l’euro près, mais aussi obtenir une attestation de calcul 
afin d’englober son montant dans le plan de financement sur : www.taxe-amenagement.fr 

 
 

 

 

Les déjections canines continuent d’encombrer les trottoirs de la commune. 
Merci aux propriétaires de chiens de veiller à les ramasser, car même si cela porte 

bonheur, marcher dedans est extrêmement désagréable. 
 

   Lors des dernières séances du Conseil Municipal, sécurité, excès de vitesse, 
incivilités et bruits de mobylette, voilà les sujets qui reviennent sans cesse. Merci aux 
parents de rendre attentifs leurs jeunes au civisme et de remettre aux normes leurs 
engins pétaradants ; ils n’iront pas moins vite !!! Et contribueront ainsi au bien vivre 
ensemble dans notre commune. 

 
 

 
Des cambriolages ont été perpétrés récemment dans la commune. Nous vous 
appelons à être vigilants, et à signaler toute anomalie de comportement ou tout 
véhicule suspect à la Gendarmerie. 

            En cas de cambriolage, ne modifiez rien avant l'arrivée des forces de l'ordre. 

         Un seul numéro de téléphone à retenir au besoin : le 17 

 
Lors de votre départ en vacances, vous pouvez également le signaler à la Gendarmerie dans 
le cadre de l’opération « Tranquillité Vacances ». Pendant votre absence, des patrouilles de 
surveillance seront effectuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le week-end, afin 
de dissuader tout individu de tenter de cambrioler votre domicile. 
Vous trouverez quelques conseils sur : https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/ 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
http://r.commercial-24h01.fr/mk/cl/f/Zj9V_xJ3PzT04ZvX3HpqFQzaQ1SnDGwzrdbz4K6f7TGpiflzLodVlgfWc_0PFvaWEaHnPc1ALL1KKImFCuSMExzgTHXuQP61fy59myfwpCSmtUUO13n7ihP3RYEwBp4t_tZoxTF7ihAbagJEJf7YnLLai2RM7QYsuGe1RA
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/


 

Le secrétariat de mairie sera fermé pour congés DU 3 AU 21 AOUT 2020 INCLUS. 
En cas d’urgence, merci de contacter les élus directement, ou d’adresser un mail à : 
uttenheim.mairie@wanadoo.fr 

A partir de la rentrée de septembre, une nouvelle activité débutera des cours de 
karaté pour enfants et adultes dans la salle des fêtes. Renseignements et 
inscriptions lors de la journée « portes ouvertes » le samedi 29 août. 

 

L’Amicale des Donneurs de Sang Bolsenheim-Uttenheim 
organise sa prochaine collecte  LUNDI 31 AOÛT à la Salle des Fêtes 
 
Annulation de l’exposition de fruits  
Chers membres, chers amis.  
2020 est une année un peu particulière comme chacun le sait. 
Compte tenu du contexte actuel, l'association des Beaux Fruits de la Scheer 
n'organisera pas cette année sa traditionnelle exposition au mois de 
septembre. Nous espérons vous retrouver tous en bonne santé en 2021. 
Avec toute notre amitié, 
Le Comité des Beaux Fruits de la Scheer 
 

En raison de la crise sanitaire, le Conseil de Fabrique a également pris la décision d’annuler la 
fête paroissiale prévue début octobre. 

  

 En fin d’année scolaire, l’Association des Amis de l'Ecole 
de la Scheer a offert une calculatrice à chaque élève de 
CM2 pour son entrée au collège.    

 

                  

                   Reprise de cours de Taichi et Qi Qong  
                   à partir de septembre à la salle des  
                   pompiers de Westhouse. 
De 19h00 à 20h00 – Cours découverte 
De 20h00 à 20h30 – Cours de perfectionnement 
LES CINQ ELEMENTS 
Contacts : 06.50.05.21.77 / 07.49.15.12.60 
Mail : associationlescinqelements@ gmail.com 
Site : http://assoc5elements.neowp.fr 

 

 
 
 
Depuis le 15 juillet, une école « La Petite Académie »  
a ouvert ses portes à Erstein pour proposer des cours 
enfants et adultes de dessin, peinture et sculpture. 
Renseignements au 06.87.44.80.37 ou sur 
www.lapetiteacademie.com 
 

 
 
 

L’action sociale du régime de retraite complémentaire des salariés Agirc-Arrco rétablit ses 
services habituels, suspendus pendant la période de confinement, avec différents dispositifs 
d’aide. 
Plus d’info sur www.agirc-arrco.fr 

http://www.lapetiteacademie.com/
https://www.agirc-arrco.fr/action-sociale/?utm_source=emailing-aa-202006&utm_medium=email&utm_campaign=bilan-postcovid-mairie&utm_content=site-AA-action-sociale

